
 

COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AM-2000-5010 
Cas : CM-2015-4388 
 
 
Montréal, le 23 juillet 2015 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LA COMMISSAIRE :  Marie-Claude Grignon, juge administrative 
______________________________________________________________________ 
 
 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de  
l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal (ayant succédé le 1er

 

 avril 2015 au Centre hospitalier de 
St. Mary) 

Employeur 
 
c. 
 
Syndicat des travailleuses et travailleurs du Centre hospitalier St.Mary's (CSN) 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 

[1] Le 26 juin 2015, la Commission reçoit une liste de services essentiels que 
l’association accréditée propose de maintenir en cas de grève dans un établissement 
qui exploite un ou des centres hospitaliers spécialisés visés par l’article 111.10 du Code 
du travail, RLRQ, c. C-27, (le Code),  

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie du personnel 
paratechnique, des services auxiliaires et de métiers.» 
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[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
modifications et les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de l’entente : 

• Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

• Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

• Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

• Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

• Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

• L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

• Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation. 

• Afin de voir à l’application des services essentiels, les parties désigneront 
chacune une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

• Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 

• L’entente est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 
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[5] Après examen de l’entente et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à l’entente ci-annexée, incluant les modifications 
et les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus;  

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une entente approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________ 
Marie-Claude Grignon 

 
Mme

Représentante de l’employeur 
 Michèle Gauthier 

 
M.Pat Mckeown 
Représentant de l’association accréditée 
  
 
MCG/np 
 



8ERVlCES E88ENTIEL8 À MAINÏËNIR EN CA6 DE:aRÈVE
eu pouaceuîbaî ou œqowagt oym:tmis îûvîittêes

(réf. articlss 111 .10 à 111.10.3 du Code du travall)

l'?l
a w?

r
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Centre d'hébsrgement de soins de longus durée (CHSLD)
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Centre de prcitection de )'enfarice et de la jeunesse (CPEJ)
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3- Lors d'une grève, l'assûcistion accréditée s'engage à mâiritenir, par quart de travail, 100 % des salBri06 q(Ii8eraient habituellement en fonction lors de cette période.. Dans son unité dë 90inS €)U Sa catégorie de serviûë,
chaque sa!arié travaillsra durant le pourcentage de temps requis selon les diffàrentes missiûns susmentionnées.AirisÎ, selon son lieu de travail, chaque salarié travailleraa soit 90 %, 80 %, 60 % ou 55 % de son temps
normalement travaillé.

4. Un salariè accûmplissant seul Iss fonctions de son titre d'emploi ne doit pas interrompre la continuité des soinset deiS 3êrViCeS. L"eXerCiCe de SOn tempa de gnàVë n'eSt pOSSiblë que Si éeS CC>rlditiônS de travail habitlJOllêS lui
permettent ds quitter son poste de travail.

5. L'employeur fournit à l'association accréditée qui en fait la demande, les informatioris rslatives aux hûraires detravail (ies salariég visés.

6. Le temps de grève s'établit en fonction des horaires normaux de travail des salariés habituellement effecMs
dans chacun des services et dens chacune des unités de süins.

Dans la mesure ûù le syndicat a les informations sur les horaires de travail eri temps requis, il s'engage à fournirà l'employeur 24 [exemj:iles :24, 48 ou 72 heures? avant le début de la grève, une iiste pour chacun des servicesconcerné:s et par-quart de travail, indiquant !e mornent et la duréei de grève prévus pour chaque salarié qui doit
faire la grève. L'horaire de grève sera coriçu de manière à respecter les pourcentagea requis et l'exercics de la
grève se fera à tour de rôle afin d'assurer la continuité des soins et des services. Cette liste demeurera en
vigueur tant et aussi longtemps que le syndicat ne trsnsmettra pas à l'employsur, à la suite de mûdifications quece dernier pûurreit appoaeir à iohoraire de travall, une liste révisèe comporiani les mêmes particularités.

7 Le fonctionnement normal des unités de soins iritensifs et d'urgence sera assuré, le cas échéarit.
8, Le libre accès d'une personne aux services de l'établissement sera assurè, incluant les fourriisseurs.
9. En cas de situation exceptionnelle ou urgente, l'association accréditee s'engage, d'une part, à négocier

rapidement avec l'employeur le riombre de salariés et, d'autre part, à füurnir les salariéis désigriés pour répondreà !a 9ituatiûn,

10. Afiri de voir à l'applicatiori des services essentiels, l'associatiün acgéditée ou chacune des parties, s'il s'agit
d'une eritente, dé'gignera une ou des persorines responsables deis communications ainsi que les moyeris mis enplace pour assurer ces cûmmuriications.

11. Sur demande de l'une ou ('autre des parties, celles-ci se réuniront pour résoudre tout prob!ème découlant de
l'applicatiûri de la présente eritente üu, dans le cas d'une liste, l'association accréditée en discutere avec
l'employeur pour trouver urie solution. À dèfaut, l'urie ou l'autre des parties avise !a Commission afln que celle-cipuisse fournir l'aide riécessaire.

12. Le préserit document est valide pour toute période de grùve jusqu'à la signaturs d'une COnVêntion collective ôu
de ce qui en tierit lieu, sous réseive des pouvoirs de la Commission de le modifier.

13.Le syridicat reconnaît avûir transmis la liste de services essentiels et les annexes, le cas échéant, à l'employeur
et lui avoir offeit de négocier urie sntente ds services essentiels à maintenir en cas de grève.

Si l'association accrédit«âe indique d'autres modalités ou si igs parties en conviennent dans une entente, veuNlez joindre ces
moaaiiMs en annexe au prr«ent aocument. cçis moaamûs ainsi a2outûes hnt partie insgrante au prûsent aocument.

les documentq annexés à la ptésente doivent être dûment signh.
Nombre de pages de l'annexe : ? pagea.
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SIGNATURE(S) :

Partie patrûnalû %

(Inscrire le riom en lettres moulées)

Date :

Téléphone : ( )

Courriel :

P.

'a

ie sy i (signature)

';Ï pr[<oüt3 ,
?e le nom en lettres moulées)

Date : 08/06/15

Téléphoneü (5'l4) 345-3511 p.3ü64

C@Hrrlel : pat.mckeown@ssss.gouv.qc.ca
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